














Annexe 1 
Procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 22 janvier 2024 

 
Vu l’ordonnance n°2021-1310 en date du 7 octobre 2021, 
Vu le décret n°2021-1311 en date du 7 octobre 2021, 

 
Les observations formulées en séance, le 18 mars 2024, à l’occasion de l’approbation du procès-verbal, 
figurent ci-après : 
 
M. DELIVET apporte les observations suivantes : 
 

« Madame le Maire, je partage l'étonnement de mes collègues de l'opposition concernant le procès-verbal 

qui retranscrit intégralement l'intervention de Monsieur Esnault lors du chapitre des questions diverses.  

Conventionnellement, les interventions au sein du conseil municipal concernent les affaires communales et 

des sujets d'intérêt général. Cependant, les propos de Monsieur Esnault semblaient davantage relever d'une 

expression personnelle que d'un débat constructif. 

En s'adressant à moi directement, Monsieur Esnault s’est trompé à la fois de cible, de combat et d’endroit. 

Je tiens à rappeler à tous que je ne suis ni un général d'armée, ni un chef  de parti, ni un mentor. Mes colistiers, 

lors de la campagne électorale qui, comme vous l'avez noté, s'est achevée avec les élections, sont des citoyens 

d'Argences, libres de penser et d'agir à leur guise. 

Que certains membres de la majorité, à la susceptibilité exacerbée, se sentent offensés de ne pas avoir été 

salués par des citoyens de la commune qui sont leurs égaux relève de leur stricte appréciation. 

Les termes utilisés par Monsieur Esnault, empruntés au vocabulaire de la démocratie, de la république, de 

la politesse et du respect, reflètent surtout une méconnaissance du sens et de l’essence de ces mots. 

Il est fort désagréable de vous informer que mes colistiers et moi-même avons été victimes, et je pèse mes 

mots, d’attaques : 

— À titre personnel, j’ai été insulté entre autres par écrit de « connard » par l’un des membres de votre 

majorité. Une plainte est en cours, je ne peux dans ce cas aborder plus en détail ce point. 

— Une autre plainte a été déposée au nom de la liste « Unis pour un nouvel élan », pour piratage, recèle et 

divulgation par l’un des membres de votre majorité, de données subtilisées sur un compte de messagerie 

privé. Je ne peux également aborder plus en détail ce point. 

Pour rester factuel, je n’aborderai pas les comportements et propos nauséabonds qui ont entaché cette 

campagne. L'esprit de compétition, évoqué par monsieur Esnault, devrait s'inscrire dans une perspective de 

fair-play, notion qui semble avoir été perdue de vue par certains. 

Madame le Maire, ce que je viens d’évoquer concernant l’intervention de monsieur Esnault n’est autre qu’un 

rappel au règlement intérieur de ce conseil municipal. Ce règlement, vous l’avez présenté lors de votre 

précédente mandature. Il reste en vigueur à ce jour. Il était de votre devoir de vous en saisir et d’assurer 

l’application des articles 5, 20 et 26. 

Madame le Maire, vous n’avez à aucun moment fait cesser cette diatribe qui indubitablement peut être 

assimilée à un règlement de compte de cour d’école. Je reste dubitatif, puisque vous avez conclu le conseil 

par une évocation de vos vœux qui se résumait à « un bonjour, un sourire, de la bienveillance… ». Où est 

donc cette bienveillance que vous mettiez en exergue ? 

J’en terminerai avec Madame Coisel, secrétaire de séance, qui malheureusement pour elle et certainement 

par méconnaissance, endosse une part de responsabilité dans la rédaction du procès-verbal 



Toujours pour rappel du règlement intérieur du conseil municipal et en particulier par le biais de son 

article 27, les transcriptions opérées par le secrétaire de séance se doivent d’être synthétiques. Je m’étonne 

ainsi de retrouver dans ce procès-verbal une telle littérature. 

Enfin, Madame le Maire, il serait opportun que vous fassiez comprendre aux membres de votre équipe 

qu'aucun citoyen d'Argences ne devrait recevoir de leçons sur son comportement ou sa morale de leur part. 

Plus personnellement, pour ce qui est de la politesse et du respect qui m’est dû, ayant occupé la fonction de 

Maire depuis 2008 et celle d’élu de la collectivité depuis 1983, vous leur apprendrez également à m’en 

témoigner ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


